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Engagement: Question du 10 mars du commissaire Germain 
 
Fournir le tableau des classes d’emplacement CSA 

Réponse: 

Les études sur la classe d’emplacement doivent être réalisées conformément aux exigences de 
la norme CSA Z662-15. Pour déterminer les différentes classes d’emplacement le long d’un 
pipeline, une zone d’évaluation coulissante en continu de 400 m de largeur par 1,6 km de 
longueur est utilisée. Les classes d’emplacement sont déterminées en fonction de plusieurs 
facteurs, notamment la densité de la population, la présence d’installations industrielles ou 
d’aires extérieures bien définies comme les parcs, les aires de repos et les terrains de jeu. 

Les désignations des classes d’emplacement doivent être conformes au tableau 4.1 de la 
norme CSA Z662-15. Le tableau est reproduit ci-dessous avec la permission du Groupe CSA 
consentie au courant de l’audience du 10 mars 2016. Veuillez noter que la norme CSA Z662-15 
n’est actuellement disponible qu’en anglais. 
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Plus de détails sont disponibles dans les sections suivantes de la norme CSA Z662-15 : 

4.3.2 Aires d’évaluation de la classe d’emplacement 
4.3.3 Désignations des classes d’emplacement 
4.3.4 Limites des classes d’emplacement 
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